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mois, en janvier et février de cette année; dès lors les quantités ont baissé. Les des
tinataires en Suisse sont principalement le Bankverein suisse, l’usine de dégrossis
sage de Genève et la banque Perret & Cie à La Chaux-de-Fonds. Tout cet or est 
réexpédié à l’étranger, notamment à Londres, Paris et New York.

Répondant aux observations de M. Motta, M. le président Schulthess déclare 
qu’il ne prendra pas l’initiative de la reprise des relations avec la Russie sans 
l’autorisation expresse du Conseil fédéral. Il se réserve de faire, le moment venu, 
des propositions à ce sujet.

Il n’est pas pris de décision quant à présent.
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Le Ministre de Suisse à La Haye, G. Carlin, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L Confidentielle 
Cour permanente de
Justice internationale La Haye, 13 décembre 1921

En me référent en dernier lieu à Votre dépêche du 8 août 1921,1 j ’ai l’honneur 
de Vous informer qu’au cours d’une visite que m’a faite samedi dernier, le 
10 décembre, mon ami M. Loder, juge à la Cour Permanente de Justice Interna
tionale, il m’a parlé de la constitution de la Cour, qui doit être le premier acte de 
celle-ci lors de sa réunion à La Haye, le 30 janvier prochain.

A mon observation, qu’il serait tout naturel que ses collègues le désignassent, 
lui, comme Président de la Cour, puisqu’il avait déjà son domicile à La Haye, M. 
Loder répondit qu’il n’y croyait guère, ayant entendu dire que, malgré son grand 
âge — il est né en 1842 — Lord Finlay aspirait à cet honneur et ne craindrait pas de 
prendre, pour la forme du moins, résidence à La Haye.

Je partage la manière de voir de M. Loder, à savoir que la réputation d’impar
tialité de la Cour gagnerait à ce qu’elle eût comme Président le ressortissant d’un 
Etat qui était resté neutre pendant la guerre. De plus et Lord Finlay ne connaissant 
qu’imparfaitement le français, il serait à craindre que la Cour ne devînt par trop de 
langue anglaise. Cette considération pourrait, pense M. Loder, peut-être amener 
la France à préférer un candidat qui ne soit pas Anglo-Saxon. Cependant, 
M. Loder estime que ses chances ne sont pas très grandes, attendu que l’on objec
terait aux Pays-Bas, ce qu’on dit si souvent à la Suisse, à savoir qu’ils ne peuvent 
pas tout exiger et que puisqu’ils ont déjà le siège de la Cour, ils ne peuvent pas 
encore prétendre à ce que le Président de celle-ci soit un Néerlandais.

Il résulte de ce qui précède qu’il y aura bien des tiraillements avant que la Cour 
ne soit constituée.

1. Non reproduite.
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M. Loder se demande si les juges ne devraient pas se prescrire un costume dans 
l’exercice de leurs fonctions.2 La robe, dit-il, est d ’usage en Grande-Bretagne, en 
France, aux Pays-Bas et il semble qu’elle est indispensable pour caractériser le 
juge et le séparer du commun des mortels.

Enfin, la Cour aura à organiser ses chambres et à établir les règles de la procé
dure sommaire, prévue par le Statut de la Cour, avant de pouvoir s’occuper des 
différentes questions qu’a déjà renvoyées à son examen la Société des Nations. 
M Loder croit que la préparation et l’élaboration de ces préavis formeront, au 
début, la principale occupation de la Cour.

M. Loder eut soin de relever que, pour être parfaitement libre dans l’exercice 
de ses nouvelles fonctions, il avait déposé toutes celles qu’il occupait jusqu’ici. 
C’est ainsi qu’il a démissionné, non seulement comme Membre de la Cour 
Suprême des Pays-Bas, mais aussi comme Agent néerlandais dans l’affaire du 
«Tubantia», comme Membre de la Commission néerlandaise de Droit internatio
nal, etc. Dans cet ordre d’idées, il ne comprend pas comme quoi son Collègue, 
M. Max Huber, ait pu accepter de négocier avec l’Allemagne le Traité d ’Arbitrage 
qui vient d ’être conclu et se demande si cette activité sera bien vue par ses Collè
gues de la Cour.3

2. Poin t d ’exclamation en m arge de cette phrase.
3. En m arge de ce passage, G. M otta  a noté: Les scrupules de M. Loder sont vraiment excessifs! 
J’ai soum is m oi-m êm e la question à M. A nzilotti à G enève; M. A nzilotti m ’avait déclaré qu’il 
n’y avait aucune incom patibilité ni juridique, ni morale! M. P our la question  de l ’élection des 
juges à la Cour, cf. E 2001 (B ) 8 /1 4 .  L e  professeur M ax H uber a été é lu p a r  vote de l ’A sse m b lé e  et 
du Conseil de la S d N  du 14 sep tem bre  1921, aux fon c tion s  de Juge à la Cour Perm anente de Jus- 
tice internationale. A p rè s  cette élection, il  a été relevé im m édia tem ent, à sa demande, de sa m is 
sion de représentant suppléant de la Confédération à l ’A sse m b lé e  de la S dN  ; cf. le t tred eG . M otta  
au Président de l ’A ssem b lée  de la SdN  du 19  sep tem bre  1921. (Ibid .)
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Le Ministre de Suisse à Stockholm, H. Schreiber, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L  Stockholm , 14 décem bre 1921

Votre lettre du 1er décembre, a eu toute mon attention et j ’ai profité de la pre
mière occasion qui m’en a été offerte pour entretenir M. Branting de la question 
du siège de la Société des Nations que de nouvelles intrigues tendraient à faire 
transférer à Vienne.

1. N on reproduite. Dans cette lettre adressée p a r  Motta aux Légations de Suisse dans les capitales
européennes, le C h ef  du D épartem ent p o li t iqu e  dem andait  aux ministres de Suisse  de soulever
incidem m ent et officieusem ent cette question de siège [de la S d N ]au cours d ’une de vos conver-
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